CNRACL

Rue du Vergne
33059 BORDEAUX Cedex

Aussac-Vadalle, le 25 juillet 2022

Référence PPF513
Dossier 16 B016 C373
Monsieur,

Par la présente je vous demande le remboursement du trop versé au titre de 1’exercice
2021 du fait d’une déclaration erronée, cet écart est de 50,00€.

Je vous remercie de bien vouloir effectuer le virement sur le compte bancaire dont
voici les coordonnées :

IBAN : FR20 3000 1001 29F1 6300 0000 013
BIC : BDFEFRPPCCT

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes respectueuses salutations.

Le Maire,
Gérard LIOT
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